Location de chalet les moussaillons 33990 Hourtin Port

Mr Mme Jérôme Declerck


8 allée Georges Simenon

33600 Pessac

06.23.81.03.57




CONTRAT DE LOCATION

(à compléter et à nous retourner accompagné de  votre règlement pour toute réservation)

Je soussigné(e), ayant pris connaissance des conditions générales de location indiquées en page 2 de ce contrat de location, loue :

DATE DE SEJOUR

Du ……. /……. /........   Au ……/……/…………   
Votre heure d’arrivée estimée :………………. (Comprise entre 14h00 et 17h00, nous prévenir pour une arrivée en dehors de ces heures)

TYPE DE LOCATION DEMANDEE :






Haute saison

Basse saison
□  Chalet 2 chambres 4 personnes  
580€


300€
□  Chalet 2 chambres 5 personnes  
620€


300€

□  Week end 2 nuits





80€  
RESPONSABLE DE LA RESERVATION :

Nom :…………………………………………...……Prénom : ……………………………………………Age :…………

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………Code postal :……………….…Ville : …… ….….………………..………………… Pays………..……………………...

Tel. Domicile : …………………………Portable…………..………email :…………………………………………….....
Nombre total de personnes :

Adultes :…………………...
Enfants : ………………….
IDENTITE DES OCCUPANTS SUPPLEMENTAIRES :

Nom :
………………………………………..
Prénom : …………………………
Age : ………

Nom :
………………………………………..
Prénom : …………………………
Age : ………

Nom :
………………………………………..
Prénom : …………………………
Age : ………

Nom :
………………………………………..
Prénom : …………………………
Age : ………

Véhicule  (marque, type) : ………………………………N° d’immatriculation…………..…Couleur :…………….....

OPTIONS DEMANDEES (Pour les tarifs, consulter le tableau des prix, confirmées selon disponibilité)

Climatisation


□ oui
□ non                      dans certain chalet uniquement
Accès piscine 


□ oui
□ non                      gratuit
Lit bébé


□ oui
□ non

      15€ par semaine
Chien      


□ oui     □ non            Race : …………………………………………….

MERCI DE JOINDRE A VOTRE DEMANDE :
Un chèque de 30 % du montant de votre location (HS:174€  BS:90€)
La réservation ne sera prise en compte qu’à réception du contrat rempli, signé et accompagné de l’acompte, sous réserve de disponibilité à sa réception. Une confirmation vous sera alors envoyée à présenter le jour de votre arrivée.

J’ai pris connaissance de vos conditions de location ci-jointes et déclare les accepter ; en outre je m’engage à régler le solde de mon séjour le jour de mon arrivée (forfaits location + suppléments)

Fait à :……………………………………………………………… 

Le :………….…/……………../  2010         

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU notre location 

□ Vous êtes un ancien client     □ Par Relation       □ Par internet       □ Guide office de tourisme, 
CONDITIONS DE RESERVATION : Location de chalet
1. Location à la semaine du samedi, après 14h00, au samedi avant 11h00.

Nos locations ne peuvent être occupées que par 5 personnes maximum (un bébé est une personne) selon le type de chalet (il n’est pas possible de rajouter une tente sur un emplacement locatif).

2. Un chèque d'acompte correspondant à 30 % de la valeur du séjour, doit être réglé afin d’effectuer la réservation d’une location.

L'acompte de réservation maintient la validité de votre séjour 24h après votre date d’arrivée prévue, mais ne pourra  être restituée que si votre désistement nous parviens avant le 15 Juin, ou que celui ci est justifié par un événement recevable. 

3. A votre arrivée,  vous réglerez la totalité de votre séjour à l’ordre du propriétaire (par chèque ou espèce), moins l'acompte déjà versé.
4. Une caution vous sera demandée : 500 € à régler par chèque , cette caution vous sera restituée à la fin de votre séjour si aucun dommage, perte ou casse n’ont été constatés lors  de l’état des lieux de sortie

Toute casse, perte d’objet ou de matériel sera facturée selon la valeur estimée.

5. Le nettoyage final des locations est à réaliser par vos soins. Une caution ménage vous sera demandée : 30 € à régler par chèques ou espèces, cette caution sera encaissée si le chalet n’est pas rendu en parfait état de propreté (un kit ménage vous est fourni) ou si vous souhaitez ne pas vous acquittez du ménage le jour de votre départ.

6. Pour toute modification des dates de réservation, il ne pourra être garanti la même location, ni la réservation pour la période souhaitée.

7. Toute personne est tenue de se conformer aux dispositions du règlement intérieur de la résidence.
8. Les draps (drap housse, housse de couette et taies d’oreiller) et le linge de maison ne sont pas fournis mais obligatoires. 

9. La location est personnelle avec interdiction de sous location.

10. Les chiens de catégorie I et II sont strictement interdits (voir classement préfecture). Vous devez joindre à votre réservation, une copie du carnet de vaccination de votre chien (identité + vaccination antirabique à jour). Les animaux ne pourront  être laissés seul en l’absence de leur propriétaire dans le chalet, et devront impérativement être tenus en laisse.

. 
Signature :








Résidence les moussaillons - 33990 HOURTIN

Tel: 06 23 81 03 57 Web: www.lesmoussaillons.com   Mail: cjmoussaillons@free.fr

